
 
 

 

Compte rendu de la Conférence des Présidents 

du 29 mars 2022 

 en visioconférence. 
 

 

 

Etaient présents : 

Pour le Comité Directeur (2) : 

DUBOS Claude (P), HERRERO Gonzalo (SG), Gérard AUDREN (TG).  

 

Pour le Conseil Régional () : 

VEMPAIRE Yannick (16), BOUCHET Bastien (17), FENIEUX Daniel (19), Marie-Laure DUCHER MORCILLO (24), 

MARTIN Grégory (33), LABARRERE Fabrice (40), MALOTTE Jean Philippe (64), BERNARD Jean Charles (79), 

TALBOT Jérôme (86), ROUSSET Christèle (87). 

 

Absents excusés :  

 BOUCHAUD René (23), DE RODON Thierry (47). 

 

Absents excusés :  
BOUCHAUD René (23), DE RODON Thierry (47), 

 

Invités excusés (2) : CTR DOUBLON Michel, LAMOUROUX Jean-Noël. 

 

***** 

Le Président Claude DUBOS ouvre la réunion en souhaitant la bienvenue à l’ensemble des présents, il 

rappelle que cette Conférence des Présidents est dédiée à l’examen des comptes arrêtés au 31 décembre 

2021 puis il passe la parole au Trésorier Général Gérard AUDREN afin qu’il commente les comptes.  

Pour un meilleur suivi de la présentation, les bilan et compte de résultat de l’exercice 2021 sont partagés sur 

l’écran. 

 

Le Trésorier Général indique que malgré que le résultat de l’exercice soit déficitaire à hauteur de 117 726 €, 

il s’avère être un bon résultat quand on rappelle que les produits sont en baisse de près de 300 k€. 

Patrice LABARRERE Président du Comité 40 précise qu’effectivement, la saison a été quasiment normale et 

donc les charges conséquentes. Patrick VILATTE Président du Comité 24 confirme à son tour que l’activité de 

la Ligue a été normale. 

 

Le Trésorier Général reprend les postes remarquables du compte de résultat qu’il commente un à un. 

A la suite d’une demande d’explication sur l’augmentation des cotisations Urssaf d’un montant de 10 131 €, 

le Secrétaire Général indique avoir obtenu l’explication de Jean-Luc BESSONNET Expert-Comptable de la 

ligue. En fait, l’exercice 2020 a bénéficié de remises de cotisations Urssaf Covid de plus de 10 000 € alors 

que l’exercice 2021 avec les 25 456 € de cotisations correspondent à un exercice normal comme celui de 

2019 dont les cotisations représentaient 25 130 €. 

 



 
 

 

 

 

Plus aucune question n’étant posée, le Secrétaire Général procède au vote de la Conférence des Présidents 

sur la validation des bilan et compte de résultat de l’exercice 2021. 

 

Pour :   11 

Abstention :    0 

Contre :    0 

 

Le Trésorier Général rappelle aux Présidents de Comité que le paiement de la cotisation fédérale part ligue 

doit être effectué avant le 15 avril. 

  

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, 

La séance est levée à 19 h 30. 

 

 

 

 

 

Le Président de la Ligue      Le Secrétaire Général   

Claude DUBOS        Gonzalo HERRERO 

   

 

         
         


